
Thème : 
Actualité de la procédure civile incluant la réforme issue

du décret 2023-686 du 29 juillet 2023

Programme formation continue des avocats 

Type de formation  : 

Pré-requis

Objectifs : 

Intervenant 

Méthodes mobilisées :

Niveau : 2

 Formation en ligne (e-learning) 

Décret 2023 - 686 du 29 juillet 2023
Le recours à la médiation et ses implications sur le procès civil
Évolutions procédurales dans le contentieux familial
Des conséquences des erreurs rédactionnelles judiciaires ou
législatives
Référés et expertises

 Programme :

Faire la synthèse d’une année d’évolutions civiles législatives et jurisprudentielles.

Gérald FAUCOU, Premier Vice-président au Tribunal judiciaire de LA ROCHELLE,
Enseignant à l’université de La Rochelle

Centre régional de formation professionnelle des avocats des cours d’appel d’Angers, Bourges, Orléans et Poitiers
Contact : formation.continue@avocats-ecoa.fr / 05.49.88.88.24

Appréhender la réforme issue du décret 2023 -686 du 29 juillet 2023

 : être avocat, connaissances de base de la matière ciblée /


